


PIECES A FOURNIR AU
DOSSIER

LE DOSSIER SERA CONSIDERE COMME COMPLET S| SEULEMENT TOUTES CES PIECES SONT
FOURNIES :

FICHE D'INSCRIPTION DUMENT REMPLIE, AVEC PHOTO ;

REGLEMENT INTERIEUR DATE ET SIGNE :

FICHE D'AUTORISATION DE CAPTATION DATEE ET SIGNEE ;

CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE : IL EST OBLIGATOIRE DES LE 1ER COURS ;
AUTORISATION PARENTALE (POUR LES MINEURS) ;

CHEQUE DU MONTANT DE LA COTISATION LIBELLE A L'ORDRE DU TIGER BOXING CLUB,
PAYEMENT EN LIGNE OU ESPECES.

UN DOSSIER NON COMPLET NE SERA PAS ACCEPTE

VOUS POUVEZ LE TRANSMETTRE :

o PAR E-MAIL;
» DEPUIS NOTRE SITE ;
« OU EN MAIN PROPRE.




REGLEMENT INTERIEUR

DES LORS QUE VOUS VOUS INSCRIVEZ AU TIGER BOXING CLUB, VOUS VOUS ENGAGEZ A
RESPECTER LE REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION POUR POUVOIR PROFITER DES
DIFFERENTS AVANTAGES DONT DISPOSENT TOUS LES ADHERENTS. LE NON-RESPECT DU
REGLEMENT AUTORISE LE PROFESSEUR A EXCLURE IMMEDIATEMENT SON AUTEUR DE
L'ESPACE D'ENTRAINEMENT. LE PRESIDENT ET SON COMITE SE RESERVENT LE DROIT
D'EXCLURE DU CLUB TOUT MEMBRE NE RESPECTANT PAS SON FONCTIONNEMENT.

1. LES COURS

11 LES PRATIQUANTS SONT SOUS LA RESPONSABILITE DU PROFESSEUR UNIQUEMENT
PENDANT LES COURS ET DANS L'ENCEINTE DU GYMNASE. LE COURS COMMENCE PAR LE
SALUT ET FINIT PAR LE SALUT.

1.2 IL EST INTERDIT AUX ADHERENTS DE FOULER L’ESPACE D’ENTRAINEMENT EN
DEHORS DES COURS.

1.3 LES SPECTATEURS PEUVENT ETRE AUTORISES PAR LE PROFESSEUR PENDANT LE
COURS. AFIN DE NE PAS PERTURBER LE COURS, LE SILENCE EST DEMANDE PENDANT LES
SEANCES.

14 LA PONCTUALITE : LES PRATIQUANTS DOIVENT ETRE EN TENUE 5 MINUTES AVANT
CHAQUE COURS. EN CAS DE RETARD, LE PRATIQUANT DEVRA ATTENDRE
L'AUTORISATION D’ENTRER DE LA PART DU PROFESSEUR. DES RETARDS SYSTEMATIQUES
ET NON JUSTIFIES AUTORISENT LE PROFESSEUR A REFUSER L’ELEVE. UN ELEVE PEUT
QUITTER LE COURS AVANT LA FIN DES LORS QUI PREVIENT LE PROFESSEUR AVANT LA
SEANCE.

1.5 LE RESPONSABLE DES PERMANENCES EST LIBRE DU BON DEROULEMENT DES
PERMANENCES. IL PEUT FERMER LA PERMANENCE AU BOUT DE 30 MINUTES SI AUCUN
LICENCIES NE SE SONT PRESENTES.

2. LA TENUE

2.1 LA TENUE ET LES PROTECTIONS SONT OBLIGATOIRES. IL REVIENT AU PRATIQUANT
DE SE LES PROCURER DES LES PREMIERS COURS.

2.2 ACCESSOIRES : LE PROTEGE DENTS, LA COQUILLE, LE PROTEGE POITRINE ( POUR
LES FEMMES A PARTIR DE BENJAMINES), LES GANTS ET LES
PROTEGE TIBIAS SONT OBLIGATOIRES POUR LES COMBATTANTS,

2.3 TOUS LES BIJOUX ( MONTRES, CHAINES, .. ) SONT INTERDITS PENDANT LA
PRATIQUE.

3. L’HYGIENE

31 TOUTE PERSONNE N'AYANT PAS UNE HYGIENE SUFFISANTE SERA RENVOYEE AUX
VESTIAIRES.

3.2 POUR LES PRATIQUANTS PIEDS NUS, LES ONGLES DE PIEDS DEVRONT TOUJOURS
ETRE SOIGNEUSEMENT COUPES (ONGLES LONGS = DANGER).

3.3 POUR LES PRATIQUANTS EN CHAUSSURES SE MUNIR DE CHAUSSURES PREVUES
POUR LA PRATIQUE DES ARTS MARTIAUX ET RESERVES
UNIQUEMENT A CET USAGE.




4. LES VOLS
LE CLUB DECLINE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE VOL.

5. ADMINISTRATIF

5.1 DES SEANCES D’ESSAIS GRATUITES SONT PROPOSEES AUX NOUVEAUX FUTURS
ADHERENTS. DURANT CES SEANCES, LE CLUB CONSIDERE QUE LE PRATIQUANT A
CONSULTE SON MEDECIN ET EST APTE A LA PRATIQUE DU KUNG FU. LE CLUB SE DEGAGE
DE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE CONTRE INDICATION A LA PRATIQUE NON
DECLAREE PAR LE PRATIQUANT. AU MOMENT DE L'INSCRIPTION, LE CERTIFICAT MEDICAL
EST OBLIGATOIREMENT JOINT AU DOSSIER.

5.2 EN SINSCRIVANT ET EN SIGNANT LE REGLEMENT INTERIEUR DU TIGER BOXING
CLUB, LE PRATIQUANT PREND ACTE EN SON AME ET CONSCIENCE QU’IL SENGAGE A
PRATIQUER UN SPORT DE CONTACT SUSCEPTIBLE D’ENGENDRER DES BLESSURES.

5.3 LE DOSSIER D'INSCRIPTION DOIT CONTENIR : UN CERTIFICAT MEDICAL D’APTITUDE A
LA PRATIQUE DU KUNG FU OU ARTS MARTIAUX OU SPORT DE COMBAT AVEC LA
MENTION OBLIGATOIRE « NON CONTRADICTION A LA PRATIQUE DU KUNG FU AVEC
PERCUSSIONS ET TRANSFERT D’ENERGIE A L’IMPACT », LE REGLEMENT INTERIEUR SIGNE,
UN CHEQUE (OU PLUSIEURS SI FACILITES DE PAIEMENT) COUVRANT LE MONTANT TOTAL,
LA FICHE D’INSCRIPTION REMPLIE.

5.4 LES COMPETITEURS DEVRONT TOUJOURS AVOIR EN LEUR POSSESSION UN
PASSEPORT MEDICAL ET UN PASSEPORT SPORTIF DE LA FEDERATION.

5.5 TOUTES LES LICENCES DOIVENT ETRE SOIGNEUSEMENT CONSERVEES.

5.6 AUCUN REMBOURSEMENT DE COTISATION NE SERA EFFECTUE SAUF POUR RAISON

D’INCAPACITE MEDICALE AVEC CERTIFICAT ET CAUSE DE DEMENAGEMENT HORS ILE DE
FRANCE AVEC JUSTIFICATIF. LE REMBOURSEMENT SE FERA AU PRORATA DES
TRIMESTRES ECOULES.

6. DEPLACEMENTS EN COMPETITION
LES DEPLACEMENTS AUX MANIFESTATIONS ET COMPETITIONS SONT A LA CHARGE DES
LICENCIES.

7. AUTORISATION DE CAPTATION

PAR LA PRESENTE, DANS LE CADRE DES ACTIVITES DU TIGER BOXING CLUB, JJAUTORISE
LE TIGER BOXING CLUB A ME PHOTOGRAPHIER ET A ME FILMER LORS DES COURS DE
KUNG FU WUSHU, LORS DES COMPETITIONS OU ACTIONS DE CONVIVIALITES ET A CE QUE
CES IMAGES SOIENT DIFFUSEES SUR LES SUPPORTS SUIVANTS :

- LE SITE INTERNET DU TBC;

- LES RESEAUX SOCIAUX (FACEBOOK, TWITTER, INSTAGRAM, YOUTUBE, ETC.);

- LA PRESSE ECRITE NATIONALE, REGIONALE ET LOCALE (QUOTIDIENS, HEBDOMADAIRES,
MENSUELS) ET ORALE (RADIOPHONIQUE ET TELEVISUELLE) POUR ILLUSTRER DES

ARTICLES OU DES REPORTAGES CONCERNANT LE TIGER BOXING CLUB.
RAYER CET ARTICLE (7) S| VOUS NE DONNEZ PAS VOTRE AUTORISATION

NOM :

SIGNATURE :
* SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL POUR LES MINEURS




AUTORISATION
PARENTALE POUR LES
MINEURS

JE SOUSSIGNE MADAME/MONSIEUR

DEMEURANT AU

AGISSANT EN QUALITE DE PARENT, AUTORISE MON ENFANT A PARTICIPER AUX ACTIVITES
DE L'ASSOCIATION TIGER BOXING CLUB, DONT UN RESPONSABLE POURRA ME
CONTACTER EN CAS DE BESOIN AU NUMERO DE TELEPHONE SUIVANT

L'ASSOCIATION TIGER BOXING CLUB CONSEILLE FORTEMENT AUX PARENTS DE SSASSURER
QUE LEUR ENFANT A UNE TENUE MINIMALE ADAPTEE A LA PRATIQUE DU SANDA :

CASQUE INTEGRAL :

PROTEGE DENTS ;

PROTEGE TIBIAS ;

BANDES DE BOXE ;

GANTS DE TAILLE MINIMALE DE 10 OZ.

JE DECLARE M'ETRE ASSURE AUPARAVANT AUPRES DE MON MEDECIN QU'AUCUNE
CONTRE-INDICATION MEDICALE N'INTERDIT A MON ENFANT D'EFFECTUER LES EFFORTS
PHYSIQUES REQUIS PAR L'ACTIVITE. ET QU’UN CERTIFICAT SOIT FOURNI AVEC DANS LE
DOSSIER A REMPLIR.

JAUTORISE L'ASSOCIATION TIGER BOXING CLUB A CONSERVER, DIVULGUER, PUBLIER QU
DIFFUSER DES IMAGES DE MON ENFANT REALISEES DANS LE CADRE DES COURS DE
L'ASSOCIATION.

PAR LA PRESENTE, JAUTORISE EXPRESSEMENT LE TIGER BOXING CLUB EN CAS
D'ACCIDENT SURVENU A MON ENFANT, A L'ACCOMPAGNER AVEC LES SECOURS.

NOM :

SIGNATURE :
* SIGNATURE DU PARENT QU DU TITULAIRE DE L'AUTORITE PARENTALE




AUTORISATION DE
CAPTATION

PAR LA PRESENTE, DANS LE CADRE DES ACTIVITES DU TIGER BOXING CLUB,

JE SOUSSIGNE(E) MADAME/MONSIEUR __ _
AUTORISE LE TIGER BOXING CLUB A ME PHOTOGRAPHIER ET A ME FILMER LORS DES
COURS DE KUNG FU / WUSHU, LORS DES COMPETITIONS OU ACTIONS DE CONVIVIALITES
ET A CE QUE CES IMAGES SOIENT DIFFUSEES SUR LES SUPPORTS SUIVANTS :

e LESITE INTERNET DU TBC

e LES RESEAUX SOCIAUX (FACEBOOK, TWITTER, INSTAGRAM, YOUTUBE, ETC))

e LA PRESSE ECRITE NATIONALE, REGIONALE ET LOCALE (QUOTIDIENS,
HEBDOMADAIRES, MENSUELS) ET ORALE (RADIOPHONIQUE ET TELEVISUELLE) POUR
ILLUSTRER DES ARTICLES OU DES REPORTAGES CONCERNANT LE TIGER BOXING CLUB

JE SUIS EGALEMENT INFORME(E) QUE MON AUTORISATION EST DONNEE A TITRE
GRATUIT. CETTE AUTORISATION EMPORTE LA POSSIBILITE POUR LE TIGER BOXING CLUB,
D’APPORTER AUX PRISES DE VUE INITIALES, TOUTE MODIFICATION QU’ILS JUGERONT
UTILE DANS L'ESPRIT DE LA PRISE DE VUE, DES LORS QU’ELLE N'ENTRAINE AUCUN
PREJUDICE POUR L'IMAGE DE MA PERSONNES.

LA PRESENTE AUTORISATION POUR CES USAGES EST DONNEE POUR 1 ANNEE SPORTIVE,
MAIS POURRA ETRE REVOQUEE A TOUT MOMENT SUR SIMPLE DEMANDE ECRITE DE MA

PART, CETTE REVOCATION NE PRENANT EFFET QUE POUR LES UTILISATIONS ENGAGEES
POSTERIEUREMENT A SA RECEPTION PAR LE TIGER.

ON

QU




